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Annexe 7 – Modalités spécifiques du GRD  

Contrat GRD-F ENERGIS – Version du 30 juin 2023 

  

1.  Références au site internet et aux Référentiels du GRD   
Lorsque le présent contrat fait référence au « Site internet du GRD » ou à « l’Adresse internet du GRD 

», il s’agit du site internet   

Lorsque le présent contrat fait référence aux « Référentiels », il s’agit :  

◼ du Référentiel Clientèle disponible à l’adresse internet : www.regie-energis.com   

◼ de la Documentation Technique de Référence disponible à l’adresse internet : www.regie-

energis.com   

Lorsque le présent contrat fait référence « au(x) Catalogue(s) des prestations », il s’agit des catalogues 

des prestations disponibles à l’adresse internet : www.regie-energis.com   

Lorsque le présent contrat fait référence à « la Plate-forme d’échanges », il s’agit des pages du site 

internet du GRD destinées aux Fournisseurs ou de l’adresse mail dédiée aux fournisseurs : acces-

grd@regie-energis.com 

Les demandes de prestations au titre du Catalogue des prestations du GRD sont formulées par le 

Fournisseur via son adresse mail.   

2.  Contact pour demandes relatives aux données à caractère 

personnel   
En cas de difficulté dans l’exercice des droits, l’Utilisateur peut contacter le délégué à la protection des 

données (DPO) à l’adresse suivante : acces-grd@regie-energis.com 

3.  Données de comptage   
3.1. Calendrier de mise à disposition des données de comptage  

Les fréquences de relève peuvent évoluer à l’initiative du Distributeur.    

Les compteurs des Points de Livraison HTA sont relevés chaque semaine.  

Pour les Points de Livraison BT, la date indicative du prochain Relevé ("date théorique de relève") est 

fournie sur le Portail du Distributeur.  

Le calendrier de mise à disposition des données du Point de Livraison concerné n’est pas affecté par 

un changement de Fournisseur.  

À titre d’information, les Clients peuvent aujourd’hui transmettre au GRD leurs Index via le site 

internet du GRD www.regie-energis.com  ou en retournant la carte T laissée par le releveur.  

  

3.2. Mode de mise à disposition des données de comptage  

Les données de comptage validées sont mises à disposition par les flux correspondants, décrits ci-

dessous : 
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Liste des flux échangés avec les fournisseurs 

 

Code Flux Nom Flux 
Segme
nt de 
client 

Type de 
données 

d’échange 

Fréquence 
de 

publication 

Données de Facturation    

F01 Facture d'acheminement 
des contrats GRD-F  

C5  Eléments 
de 
facturation  

Mensuelle 
par PADT  

F02 Facture d'acheminement 
des contrats GRD-F 

C2 - C3 
- C4  

Eléments 
de 
facturation  

Mensuelle 
par PADT  

Données de Relève contrôlées et 
estimées 

   

R04 Index (auto relevés, 
relevés ou établis sur 
base d'estimation) de 
début et de fin de 
consommation par PDL 

C5  Index  Mensuelle 
par PADT  

R07 Index M-1 (relevés ou 
établis sur base 
d'estimation) d'énergie 
active par poste et par 
PADT ; Index de 
puissance maximales 
atteintes par poste et par 
PADT ; Consommation 
mensuelle par PADT  

C3 - C4  Index  Mensuelle 
par PADT  

R10 Courbe de charge M-1 
de soutirage d'énergie 
active, pertes incluses, 
par PADT (points 10 
min)  

C2  Courbe de 
Charge par 
PADT  

Mensuelle 
par PADT  

R11 Courbe de charge S-2 de 
soutirage d'énergie 
active, pertes incluses, 
par PADT (points 10 
min)  

C2  Courbe de 
Charge par 
PADT  

Hebdomada
ire par 
PADT  

 

  

  

      

  

  


